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Le sort des « disparus » et des harkis à l’issue de la guerre 
d’indépendance de l’Algérie, la guerre civile au Yémen, la guerre des Six-
Jours en Égypte, « Septembre noir » en Jordanie et le conflit armé du 
6 octobre 1973, appelé « du Kippour » ou « du Ramadan ».
Délégué du Comité international de la Croix-Rouge (CICR), Marcel 
Boisard a été engagé sur le plan humanitaire dans nombre de conflits qui 
ont ensanglanté le monde arabo-musulman, durant la seconde partie du 
XXe siècle.
Négocier avec les autorités politiques et militaires des belligérants pour 
l’application des Conventions de Genève, prêter secours aux populations 
civiles, veiller au bon traitement des prisonniers de guerre et improviser 
pour aider des victimes en tous genres, autant de missions réalisées dans 
l’urgence et avec peu de moyens. À l’avant-poste de ces opérations, 
l’auteur relate des anecdotes riches en enseignement et rappelle des faits 
historiques quelquefois passés sous silence. Les événements évoqués se 
révèlent toujours d’actualité tant ils préfigurent les enjeux et les conflits 
contemporains.
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« Les rumeurs les plus incertaines couraient. Des troupes
syriennes seraient entrées en Jordanie, portant l’uniforme de
l’OLP, l’armée irakienne ferait mouvement, les forces
israéliennes ne resteraient pas l’arme au pied et, enfin, la VIe
flotte américaine en Méditerranée s’apprêterait à intervenir.
Le Roi Hussein me convoqua en m’envoyant une voiture
banalisée, blindée. Je m’y rendis accompagné du médecin
et d’un collègue. Le trajet fut stressant, au son des balles et
de projectiles divers heurtant la carrosserie. »
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Ce mercredi matin, «La 
Matinale» de la RTS 

donnait la parole à un sociologue au sujet des 
récentes décisions de la ville de Lausanne pour 
lutter contre le deal de rue. Edifiant! Tous ceux 
qui ne sont pas encore persuadés que nous 
sommes, en cette matière, devenus insensés 
doivent écouter absolument ce membre de la 
Commission fédérale pour les questions liées 
aux drogues. Autant les propos de Frank Zobel 
d’Addiction suisse et de Pierre Esseiva, pro-
fesseur à l’Unil, interrogés par Le Temps ce 
lundi, étaient remarquables de pondération, 
autant ceux de Sandro Cattacin, directeur de 
l’Institut de recherche sociologique à l’Unige, 
donnaient matière à réagir.

A l’avoir bien écouté, on peut résumer son dis-
cours à ceci: le deal de rue ne fait de mal à per-
sonne, il est donc inutile de renforcer la pré-
sence policière. Les réactions de la population 
sont le signe de son racisme «anti-Blacks» et 
de sa peur erronée de la drogue et des dealers. 
Et c’est la faute des politiciens «qui essaient 
de transformer une situation de mal-être en 
populisme» si tout ce petit monde ne vit pas 
ensemble dans la joie et l’allégresse!

Vous croyez que j’exagère, alors citons notre 
expert. «C’est impressionnant de mettre de 
l’argent public dans vingt policiers qui ne font 
rien d’autre que calmer la population, ce qui 
n’a pas d’effet direct sur la consommation ni 
sur le trafic de drogue.» Faut-il lui répondre 
que, dans notre Etat de droit, la police est cen-
sée empêcher les actes illicites, au moins sur 
la voie publique? C’est d’ailleurs ce que la popu-
lation demande: que le deal ne se pratique pas 
impunément, au vu et au su de tous, quand ce 
n’est pas à proximité des écoles. Ce que les gens 
exigent, ce n’est pas plus de sécurité, c’est le 
respect de la loi, celle-là même qui leur est 
appliquée à eux lorsqu’ils se comportent mal, 
et qu’ils acceptent bon gré mal gré.

Pourquoi les gens ont-ils peur des dealers ou 
sont-ils dérangés par eux? C’est «parce qu’ils 
projettent la peur du Black, c’est du racisme, 
et aussi la peur de la drogue. Ces peurs sont 
issues d’une campagne, d’une manière de 
parler, d’une image qu’on voit dans la presse. 
Il y a toujours le Noir, et il y a toujours la 
drogue…» Mais comment en serait-il autre-
ment puisque le marché est entièrement aux 
mains des Africains? Il est révoltant d’accuser 
ainsi la population et la presse de fabriquer 
un problème qui n’existerait pas, l’une par 
angoisse raciste et l’autre par exagération ven-
deuse. Alors que les dealers, eux, ne font rien 
de mal. Ils sont même utiles pour empêcher 
l’insécurité, les braves!

Et en plus, ils veillent à la qualité du produit. C’est 
pourquoi, explique Sandro Cattacin, la répres-
sion aura des effets contre-productifs. En 
rendant le deal plus difficile à réaliser, le taux 
de THC augmentera car le vendeur voudra 
augmenter ses marges avec un produit devenu 
moins facile à écouler par la faute de la police. 
Et simultanément, la qualité du cannabis 
diminuera considérablement parce que les 
acheteurs ne pourront plus bénéficier d’une 
relation de confiance avec un dealer stable et 
facile à retrouver, fidèle au poste, au coin de 
la rue. On croirait entendre parler d’une acti-
vité économique normale et non pas d’un délit 
répréhensible.

Alors, que faire? Rien du tout, parce que, dans 
une ville, «on doit vivre ensemble avec les choses 
qui sont légales et illégales, qui dérangent ou 
qui ne dérangent pas mais qu’on ne peut pas 
réprimer. Cohabiter signifie des approches 
de type communautaire et non pas de type 
répressif. Il ne faut pas plus de répression, il 
faut plus de vivre ensemble.» En tant qu’auto-
mobiliste, je reconnais qu’une telle façon de 
voir les choses m’arrangerait bien: je parque-
rais n’importe où, pour le temps qui me siérait, 
et je ne serais pas amendée. Quelle chance!

Un tel tissu d’explications à l’emporte-pièce, de 
critiques inconsidérées du monde politico-mé-
diatique accompagnées du mépris d’une 
population forcément irrationnelle et xéno-
phobe, témoigne malheureuse-
ment d’une sociologie qui 
relève plus de l’idéologie que  
de la science.  ■

MARIE-HÉLÈNE MIAUTON

Projet fiscal 17: il est urgent  
de défendre les intérêts de Genève

En février 2017, le peuple 
suisse rejetait par 59,1% 

des voix la troisième réforme de l’imposition 
des entreprises (RIE III). Pressé par l’Union 
européenne, le Conseil fédéral s’est rapide-
ment remis au travail et a mis sous toit une 
nouvelle mouture de la réforme. Ce Projet 
fiscal 17 (PF 17), sans envergure, n’est, à 
quelques détails près, qu’un copier-coller du 
projet refusé en votation.

C’est consciente des faiblesses du projet que 
la commission de l’économie du Conseil des 
Etats a proposé, en mai dernier, de lier le PF 
17 et le financement de l’AVS. Un coup de 
poker, qui repose sur 
une équation simple: 
pour 1 franc d’impôt en 
moins, 1 franc de plus 
sera versé à l’AVS. Un 
projet qui a passé la 
rampe, hier, au Conseil 
des Etats.

Si l’on peut certes se 
réjouir qu’une compen-
sation sociale ait été 
glissée dans la réforme, 
ce compromis passe 
comme chat sur braise 
sur le non-respect de la 
parole donnée par la 
Confédération. Depuis 
le début, elle promet en 
effet aux cantons une compensation des 
pertes fiscales à hauteur de 50%. Pour ce faire, 
elle propose d’augmenter la rétrocession de 
l’IFD aux cantons, en augmentant leur part 
de 17% à 21,2%. Pour fixer cette part et en l’ab-
sence de la détermination des cantons sur 
leurs stratégies en matière de baisses de taux 
d’imposition, la Confédération a retenu un 
taux d’imposition effectif total moyen de 
l’ordre de 16%. Or il apparaît aujourd’hui que 
le taux effectif moyen sera bien inférieur (13 

à 14%). En clair? L’augmentation de la part de 
l’IFD à 21,2% ne permettra en aucune manière 
de compenser les pertes fiscales des cantons 
à hauteur de 50%.

En politique, il est pourtant essentiel de 
tenir ses promesses. A Berne, cela ne semble 
guère émouvoir les parlementaires, tout heu-
reux d’avoir trouvé un compromis pour main-
tenir les finances du pays. Et ce, d’autant plus 
que les comptes 2017 de Confédération 
affichent un excédent de 3,8 milliards.

Pour certains cantons, des solutions ad hoc 
se dessinent. Le maintien des allégements 
fiscaux sur les bénéfices provenant des bre-

vets (patent boxes) per-
mettra ainsi à Bâle de 
préserver son secteur 
pharmaceutique. L’in-
troduction d’un nouvel 
instrument fiscal de 
déduction pour autofi-
nancement, nouvelle 
sémantique de la déduc-
tion des intérêts notion-
nels (NID), permettra à 
Zurich de proposer un 
taux fiscal très agressif 
(allant jusqu’à 9 ou 10%), 
sans que les autres can-
to n s  n e  pu i s s e nt  y 
répondre. Une très grave 
entorse aux principes 

fondateurs de la loi fédérale sur l’harmonisa-
tion des impôts directs cantonaux et commu-
naux (LHID), qui permettra cependant à 
Zurich de sauver son secteur bancaire.

Et Genève dans tout ça? Il est le grand oublié 
de la réforme, le dindon de la farce, diront 
certain-e-s, qui rappellent que Genève est le 
second contributeur au titre de la péréquation 
financière intercantonale. Ici, pas de solu-
tions miracles, pas de lapins sortis du cha-
peau. Les outils proposés par Berne sont 

parfaitement inadaptés au tissu économique 
genevois, composé en grande partie d’entre-
prises actives dans le négoce international et 
de multinationales. Pour limiter les pertes, 
Genève n’aura donc d’autres choix que de 
baisser son taux.

Si l’attitude de la Confédération doit bien 
sûr être pointée du doigt, celle de Genève n’a 
rien à lui envier. Depuis le début, le Conseil 
d’Etat n’a jamais semblé prendre la mesure 
de ce qui se jouait à Berne, affichant une éton-
nante sérénité. Il y a quelques jours, il décidait 
même de changer de ministre chargé de la 
réforme. Les partis politiques, plutôt que de 
s’allier et se battre pour que les condi-
tions-cadres de la réforme soient les meil-
leures possibles, n’ont cessé de se disputer 
sur une mouture genevoise qui, si la version 
du PF 17 du Conseil des Etats est votée, devra 
de toute façon être revue. Brillant.

Aujourd’hui, il est donc grand temps que 
Genève s’unisse pour défendre ses intérêts 
à Berne. Et qu’il pèse de tout son poids pour 
exiger de la Confédération qu’elle tienne sa 
parole, en relevant la part de l’IFD rétrocédée 
pour compenser les pertes à hauteur de 50%, 
comme elle s’y est engagée. Oui, car 21,2%, 
ce n’est définitivement pas assez pour 
Genève. ■

Le Conseil d’Etat 
genevois n’a jamais 
semblé prendre 
la mesure de ce qui 
se jouait à Berne, 
affichant une 
étonnante sérénité

En acceptant de rencon-
t r e r  K i m  J u n g - u n , 

Donald Trump acquiesçait à une demande 
réitérée depuis des décennies par la Corée du 
Nord: établir des relations bilatérales. Contrai-
rement à ses dires, la brutalité de ses menaces 
n’a pas imposé la décision. Les préparatifs de 
la rencontre furent hâtifs et confus. Une ambi-
guïté sur le contenu de la dénucléarisation n’a 
pas été levée.

L’ombre de l’arme atomique plane sur l’his-
toire de cette région plus que partout ailleurs. 
Les deux bombes lancées sur Hiroshima et 
Nagasaki en août 1945 sonnèrent la défaite du 
Japon et, simultanément, la fin de sa coloni-
sation honnie de la péninsule coréenne. La 
conscience publique extrême-orientale en est 
restée marquée.

La guerre de Corée (1950-1953) fut sanglante, 
mais les combats meurtriers furent brefs. En 
moins de neuf mois, ils firent plus de 900%000 
morts militaires et 2 millions de morts civils. 
Ils se déroulèrent schématiquement en trois 
phases. Les troupes du Nord descendirent 
rapidement vers le Sud. Elles furent repous-
sées par le corps expéditionnaire des Nations 
unies sous commandement américain jusque 
vers la frontière septentrionale. Plus d’un 
million et demi de «volontaires» chinois se 
ruèrent alors au combat et repoussèrent les 
forces internationales. Le front se stabilisa, 
grossièrement, sur les lignes d’avant-guerre. 
MacArthur envisagea de larguer des bombes 
atomiques le long de la frontière chinoise, 
voire sur la Mandchourie. Il fut relevé de ses 
fonctions par Truman en avril 1951. La crainte 
d’une guerre directe avec l’autre puissance 
nucléaire, l’URSS, fut dissuasive. La leçon fut 
bien comprise par la Chine et son allié coréen.

Au printemps 1953, à défaut d’un traité de 
paix, un accord d’armistice fut signé entre 
trois parties, la République populaire et démo-
cratique de Corée et deux agents qui, formel-
lement, n’existent plus: le Commandement 
des forces des Nations unies* et l’Armée des 
volontaires du peuple chinois. Au plus fort de 
la Guerre froide, l’existence même de la Corée 
du Nord fut mise en cause. A sa frontière méri-
dionale – celle séparant, aussi, le communisme 
du capitalisme – les forces militaires s’étof-
fèrent. Eisenhower, en violation de l’accord 

d’armistice interdisant «tous renforts en 
armes et munitions», introduisit en 1957 
l’arme atomique au Sud. Elle y demeura jusqu’à 
la fin de la Guerre froide. Bush père la retira. 
Le pays reste compris dans la dissuasion du 
parapluie nucléaire américain. Obama l’a 
confirmé. Au Nord, Kim Il-sung prit conscience 
que la condition pour la survie de son régime 
était de le doter, également, de la force ato-
mique. L’histoire lui a donné raison. L’objectif 
a été atteint en 2006. Cette volonté existen-
tielle entraîna en 2012 une révision de la 
constitution nationale, afin de qualifier le pays 
d’«Etat nucléaire». Une éventuelle dénucléa-
risation prend, dans ce contexte, un sens par-
ticulier.

Après un échange d’invectives et de menaces, 
la tension retomba. Une guerre aurait des 
conséquences dramatiques. Les chefs des 
deux Etats coréens proposèrent un sommet 
entre Trump et Kim. En marque de bonne 
volonté, le site d’expérimentation fut fermé. 
Il était devenu partiellement inutilisable. 
Après six explosions, dont vraisemblablement 
une thermonucléaire, le mont Mantap mena-
çait de s’effondrer. D’ailleurs, à ce stade de 
maîtrise technologique, le développement de 
l’armement peut se faire par d’autres moyens, 
virtuels.

La finalité du sommet semble nébuleuse. Les 
exigences américaines initiales sont apparues 
extravagantes: éradication totale, rapide, véri-
fiée et irréversible des armes nucléaires, sans 

levée immédiate des sanctions économiques, 
mais de vagues promesses d’appui futur. Irréa-
lisme! Les déclarations des diverses autorités 
américaines furent contradictoires. La crédi-
bilité internationale de Trump est entamée 
par son rejet unilatéral du traité nucléaire avec 
l’Iran. Ses récentes déclarations sont moins 
impératives. Lorsque l’extrémiste Bolton ou 
le falot vice-président Pence mentionnent le 
«modèle libyen», ils provoquent ou sabotent. 
Le sort réservé à Kadhafi représente précisé-
ment l’un des arguments explicites justifiant 
la dissuasion nucléaire. Le démantèlement 
éventuel des installations coréennes exigerait 
une quinzaine d’années.

Kim Jung-un considère qu’il s’agit d’un som-
met entre deux Etats nucléaires pour mettre 
fin à un état de guerre vieux de près de 70 ans. 
La «dénucléarisation» pourrait être un gel 
du développement de l’armement, qui per-
drait sa raison d’être en cas de traité de paix 
et de non-agression. Il n’a pas formellement 
énuméré ses demandes. Implicitement, elles 
sont la fin de l’état de guerre, la levée des 
sanctions et la mise en place de relations 
pacifiques pour traiter de la dénucléarisation 
sur l’ensemble de la péninsule. Une telle 
hypothèse changerait l’équilibre des forces, 
impliquant tous les Etats de la région, au pre-
mier chef la Chine, le Japon et la Russie. La 
Corée du Nord répète et a démontré qu’elle 
n’a pas peur. Elle n’acceptera pas la «dénu-
cléarisation» unilatérale qu’on prétend lui 
imposer. Les négociations seront longues et 
ardues. Avec ce sommet, Kim Jung-un gagne 
la première manche. Trump trouvera les 
arguments prouvant le contraire, qui convain-
cront, sans doute, sa base électorale. ■

* %Voir Boisard, Une si belle illusion , 
Ed. du Panthéon, pp. 298 et suivantes.

Corée: la dissuasion atomique

Eisenhower, en violation 
de l’accord d’armistice 
interdisant «tous renforts 
en armes et munitions», 
introduisit en 1957 l’arme 
atomique au Sud
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Drogue:  
quand l’idéologie 
s’en mêle!

Merkel, le 
mandat de trop?
«Qui connaît bien 
la politique 
intérieure 
allemande ne 
peut s’empêcher 
de faire la 
comparaison. Sur 
les traces de son 
mentor, la 
chancelière 
allemande a 
entamé son 
quatrième et 
dernier mandat. 
Prenant fin en 
septembre 2021, 
celui-ci risque de 
s’achever comme 
l’avait terminé, en 
son temps, 
Helmut Kohl en 
1998: de triste 
manière!» écrit sur 
son blog le 
professeur Gilbert 
Casasus.
A lire sur le  
site du «Temps».

SUR 
LES BLOGS
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VOUS  
ET NOUS

En bout de course,  
l’ONU doit se réinventer

L’ONU va mal. 
La situation 

internationale inquiète. Le secré-
taire général Guterres a lancé 
une alerte rouge au monde. Mal-
gré ses échecs, le système multi-
latéral, né des deux Guerres mon-
diales, s’avère irremplaçable, 
mais il est arrivé en bout de 
course. La Charte des Nations 
unies est anachronique.

Au plan formel, de nombreuses 
aberrations paraissent. Par 
exemple, obligation est faite aux 
membres du Conseil de sécurité 
d’«avoir en tout temps un repré-
sentant au siège de l’organisa-
tion». La mission permanente de 
Russie compte actuellement 96 
diplomates accrédités et celle de 
Chine 88! D’autre part, le deu-
xième et le quatrième principal 
contributeur au budget ordi-
naire de l’organisation, le Japon 
et l’Allemagne, sont encore nom-
més Etats «ennemis». Enfin, 
deux chapitres traitent des 
«Tutelles». Il n’en existe plus 
aucune depuis 1994.

L’analyse de la liste des 50 signa-
taires de la Charte de San Fran-
cisco est riche d’enseignements. 
D’abord, figurent les 5 membres 
permanents du Conseil de sécu-
rité dont 4 étaient, malgré les 
différences idéologiques de 
l’époque, imprégnés de la même 
veine philosophique cartésienne. 
Le cinquième, la Chine, fut l’île 
de Formose. Suivent les 45 autres 
Etats, par ordre alphabétique. 
Les Amériques et Caraïbes (21), 
l’Europe (10), plus l’Australie et 
la Nouvelle-Zélande se taillèrent 
la part du lion, constituant un 
groupe de 33 pays générés par 
l’histoire européenne. Le Proche-
Orient à majorité musulmane 
comptait six Etats, dont les élites 
restaient fortement marquées 
par les idées politiques de leurs 
colonisateurs. L’Afrique était 
représentée par quatre signa-
taires. L’Union sud-africaine 
était celle de l’apartheid, à savoir 
d’une minorité blanche, consti-
tuant quelque 20% de la popula-
tion totale. L’Ethiopie était celle 

du négus et l’Egypte celle du roi 
Farouk. Le dernier était le Libe-
ria, où le pouvoir a été détenu, 
jusqu’en 1980, par les «América-
no-Libériens», au détriment des 
autochtones. Ces régimes ont 
disparu. L’Inde et les Philippines 
représentaient l’Asie. Les négo-
ciateurs du moment, dont les 
échanges avec leur gouverne-
ment étaient constamment 
espionnés par l’Etat hôte, consti-
tuaient donc un groupe culturel-
lement assez homogène. L’orga-
nisation s’est géographiquement 
universalisée et le nombre de ses 
membres (193) a quadruplé. Les 
aspirations ont évolué. L’Occi-
dent a perdu une large part de sa 
centralité.

La Déclaration universelle des 
droits de l’homme conserve éga-
lement la marque imprimée par 
son «groupe de rédaction». Pré-
sidé par Eleanor Roosevelt, il 
comprenait huit membres, dont 
cinq Occidentaux, un Arabe, 
chrétien, un Chinois, formosan, 
et un Russe, soviétique. Ils négo-
cièrent sur un projet préparé par 
un juriste canadien, inspiré 
d’une ébauche soumise par le 

Chili. Un unique exemple illustre, 
parmi de multiples possibles, son 
manque actuel de pertinence: la 
liberté de mariage. L’article 16 
stipule: «… l’homme et la femme, 
sans aucune restriction… ont le 
droit de se marier…» Cett e dis-
position s’avère, légalement, 
inapplicable pour près de 2 mil-
liards de musulmans et, sociale-
ment ou culturellement, très 
difficile pour plusieurs centaines 
de millions d’adeptes de l’hin-
douisme en Asie ou auprès de 
certains peuples africains, éga-
lement structurés en castes. 
Trop spécifique, elle compromet 
la crédibilité d’un instrument 
prétendant à l’universalité.

La genèse historique de la 
Charte et son obsolescence for-
melle actuelle ont un impact 
évident sur la structure et les 
fonctions de l’organisation. L’As-
semblée générale est un organe 
délibératif, dont la seule compé-
tence exécutive est le vote du 
budget. Le principe d’égalité sou-
veraine des Etats la prive de toute 
crédibilité. Le vote de Nauru, 
avec moins de 10 000 habitants, 
peut-il concrètement peser du 
même poids que celui de l’Inde, 
qui en compte près de 1,4 mil-
liard? Ses ordres du jour sont 
surchargés de points récurrents 
et souvent marginaux. Elle débat 
également des recommandations 
que l’Ecosoc, autre organe décrit 
dans la Charte, lui soumet. Sa 
nature interétatique conduit à ce 
que les Palaos ou Monaco avec 
deux ou trois dizaines de milliers 
d’habitants aient leur mot à dire 
dans le débat sur le changement 
climatique, par exemple, alors 
que des villes de plus de 20 mil-
lions d’habitants comme Tokyo, 
Mexico ou Delhi sont écartées. 
Enfin, les négociations entre 193 
participants sont si complexes 
que les défis macroéconomiques 
s o nt  tra i té s  d a n s  d ’autre s 
contextes,  sans légitimité, 
comme les G8 ou G20. Le cloison-
nement du système multilatéral 
empêche de traiter de problèmes 
dont les causes socio-écono-
miques sont étroitement connec-
tées, comme les migrations.

Le Conseil de sécurité est com-
posé de 15 membres. Ses déci-
sions sont prises à l’unanimité 
des cinq membres permanents. 
Le débat sur sa réforme dure 
depuis plus de vingt ans. Sa com-
position reflète l’état d’un monde 
disparu. Le droit de veto est vive-
ment contesté. La responsabilité 
principale du Conseil est le main-
tien de la paix et de la sécurité. 
Le bilan de ses activités est très 
contrasté. Il fut paralysé pendant 
les décennies de la Guerre froide. 
Il est resté largement incapable 
de prévenir les conflits. Les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni 
lancèrent la guerre contre l’Irak 
en 2003 et la Russie annexa la 
Crimée en 2014, sans en référer 
au Conseil. Il n’est nul besoin de 
rappeler l’incapacité du Conseil 
à mett re fin aux sanglants com-
bats en Syrie et au Yémen, entre 
autres. La plupart des missions 
de maintien de la paix post-
conflits sont parvenues à cir-
conscrire la violence sans régler 
les problèmes. Des forces d’inter-

position furent placées à Chypre 
il y a plus d’un demi-siècle (1964). 
Leur effectif actuel s’élève à plus 
de 1000 hommes et son budget 
approche 58 millions de dollars. 
Aucune solution politique n’est 
en vue! Enfin, le Conseil n’est 
absolument pas équipé pour lut-
ter contre la nouvelle forme des 
conflits armés: le terrorisme.

La juridiction de la Cour inter-
nationale de justice dépend de 
la volonté des Etats de s’y sou-
mettre. La Charte ne prévoit 
aucune autre instance judiciaire 
jouissant de la compétence uni-
verselle. Au plan pénal, un nou-
veau concept juridique était 
apparu lors des négociations du 
traité de Versailles, qui fut appli-
qué au terme de la Seconde 
Guerre mondiale: la punition des 
responsables politiques et mili-
taires allemands et japonais. Ce 
fut la justice des vainqueurs, à 
travers des jugements en l’ab-
sence de droit, pour des crimes 
non définis et avec effets rétroac-
tifs. La mise en place, en 2002, 
de la Cour pénale internationale 
était censée représenter un pro-
grès considérable. Toutefois, 
trois des membres permanents 
du Conseil de sécurité, la Chine, 
les Etats-Unis et la Russie, n’en 
sont pas partie. La paperasserie 
et les coûts de fonctionnement 
sont exorbitants, pour des résul-
tats insignifiants. A ce jour, après 
une procédure longue de huit 
ans, un unique cas s’est conclu: 
la condamnation d’un chef de 
milice congolais! Les dossiers 
traités par la CIP touchent dix 
Etats, dont neuf Africains. Les 
deux chefs de gouvernement 
anglo-saxons ayant décidé les 
opérations illégales contre l’Irak 
en 2003, qui a entraîné des cen-
taines de milliers de morts, ne 
furent pas inquiétés. On ne par-
viendra pas à établir une justice 
internationale crédible sans 
mettre fin à ces déséquilibres 
éhontés.

L’action de l’ONU est sans cesse 
analysée et critiquée, en termes 
politiques, juridiques ou géostra-
tégiques. Le problème devrait 
plutôt être revu concrètement, à 
la base même. La Charte, vieille 
de bientôt 75 ans, comme tout 
acte écrit négocié, doit être adap-
tée*. Le droit international 
public reste parfaitement perti-
nent grâce aux travaux de juristes 
de tous horizons. Le principe de 
la sécurité collective demeure 
incontournable. Les institutions 
intergouvernementales sont 
marginalisées et bientôt mori-
bondes, car elles ne savent pas 
r é p o n d r e  au x  b e s o i n s  d e 
l’époque.  La Première Guerre 
mondiale a accouché de la Société 
des Nations, la Seconde a engen-
dré l’ONU. A l’évidence, les orga-
nisations intergouvernementales 
sont ce que leurs Etats membre 
en font. Quand bien même les 
temps ne sont pas propices, il 
faut reconsidérer globalement 
leur architecture, afin d’éviter un 
cataclysme futur de dimension 
mondiale.■

* Je tente de le démontrer dans mon 
dernier livre, Une si belle illusion. 
Réécrire la Charte des Nations 
unies. Paris (Ed. du Panthéon), 2018.
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Que	partageons-nous:	une	langue,	des	valeurs?
Le	Siècle	des	Lumières	fut	globalement	européen.	La	langue	française	donna	à	cette	période	 cruciale	 une	résonance	
particulière.	 Par	esprit	 pédagogique,	Voltaire	et	Rousseau	surtout	 s’efforcèrent	 de	rendre	 leurs	publications	 plus	
compréhensibles	 et	accessibles	au	grand	nombre.	L’Encyclopédie	 de	Diderot	 et	d’Alembert	 visait	à	toucher	 une	large	tranche	
de	l’opinion	 publique,	 particulièrement	 la	bourgeoisie	conquérante.	 L’écrit	 se	simplifia.	Des	idées	s’ancrèrent	 dans	les	esprits
des	populations	 parlant	français.	Certaines	 valeurs	fortes,	 spécifiques	 et	permanentes	 à	travers	le	temps,	restèrent	 dès	lors
partagées	par	les	francophones	 jusqu’à	nos	jours.
Parmi	les	philosophes	 et	écrivains	qui	participèrent	 à	dessiner	les	contours	 du	français	moderne,	 deux	auteurs	originaires	 de
la	Romandie	 s’illustrèrent.	 Tous	deux	orphelins,	 ils	avaient	connu	une	vie	difficile	 et	d’errance.	 Jean-Jacques	Rousseau	
transforma	 la	langue	en	brisant	les	cadres	normatifs	rigides	dans	lesquels	elle	était	prisonnière,	 au	profit	 de	l’élégance.	Au	
contraire,	 l’académicien	 et	critique	 littéraire	 d’origine	 vaudoise	Jean-François	de	la	Harpe	se	posait	en	gardien	du	temple	
linguistique.	 De	plus,	 l’éminent	 juriste	 de	Neuchâtel	 Emer de	Vattel	publia,	en	1758,	un	traité	de	droit	 international	 qui	
connut	 un	succès	considérable.	 Écrit	 en	français	et	non	en	latin	comme	c’était	 alors	l’usage,	l’ouvrage	renforça	la	
prééminence	 du	français	comme	langue	diplomatique.
En	effet,	 jusqu’au	Traité	de	Washington	relatif	à	la	guerre	sous-marine	signé	en	1922,	où	l’anglais	apparut,	 seul	le	français	
faisait	foi	pour	 les	conventions	 internationales.	 Avec	l’établissement	 de	l’ONU,	 les	choses	évoluèrent.	En	1948,	la	Convention	
sur	le	génocide	 fut	le	premier	 texte	dans	lequel	cinq	langues	officielles	 furent	 reconnues	 authentiques.	L’arabe	y	fut	ajouté à	
la	fin	de	l’année	1973.
Parmi	les	nombreux	 écrivains	suisses	romands	du	XXe	siècle,	 Charles	Ferdinand	Ramuz,	à	la	recherche	 constante	et	
typiquement	 helvétique	de	l’expression	 juste,	 fut	accusé	de	malmener	volontairement	 la	syntaxe;	Blaise	Cendrars	 fut	
l’écrivain	 de	l’aventure	 exaltée;	Nicolas	Bouvier	redéfinit	 la	littérature	 du	voyage;	et	Jacques	Chessex,	si	originellement	
vaudois,	fut	reconnu	 par	le	Prix	 Goncourt.	 La	francophonie	 ne	s’est	pas	coupée	de	ses	racines	sémantiques	de	la	Rome	
antique.
Des	auteurs	 modernes	fameux	n’étaient	 pas	nés	francophones,	 comme	les	trois	compères	 roumains:	Mircea	Eliade,	érudit	 et	
mystique;	Eugène	Ionescu,	classique	et	absurde;	ou	Emil	Cioran,	 amer	et	désespéré.	La	lecture	 des	biographies	 des	plus	
grands	auteurs	latino-américains	 est	illustrative.	Ils	se	sont	abreuvés	à	la	littérature	 française	et	avaient	enseigné	la	langue
dans	leur	 pays.	Le	Péruvien	Mario	Vargas	Llosa,	qui	se	réclame	de	Flaubert,	 disait	récemment	 que,	pour	lui,	 le	fait	d’avoir	été	
publié	 dans	la	collection	 de	La	Pléiade	représentait	 davantage	que	son	Prix	Nobel.	L’Argentin	 Jorge	Luis	Borges	fut	élève	du	
Collège	Calvin	à	Genève,	ville	où	il	décida	plus	tard	 de	s’établir	 et	de	finir	 ses	jours.	Par	essence,	la	francophonie	 n’est	pas
repli,	 mais	ouverture	 et	découverte.	Combien	de	mots	et	d’expressions	 le	français	a-t-il empruntés	 ou	donnés	à	d’autres	
langues?	Par-delà	le	grand	groupe	sémantique	 latin,	combien	 d’expressions	 a-t-il héritées	 de	l’arabe	dans	le	domaine	des	
sciences	et	du	commerce,	 historiquement	 puis	dans	le	langage	populaire	 moderne?
Avec	l’anglais,	l’échange	prend	 parfois	des	allures	 interactives,	 comme	le	«budget».	Les	mots	d’origine	 locale	ou	dialectale	
sont	innombrables.	 Le	genêt,	arbuste	 aux	fibres	dures	et	souples,	 est	appelé,	en	breton,	 balan,	donnant	 son	nom	à	un	
instrument	 ménager	si	utile,	 le	balai!
La	promotion	 d’une	langue	constitue	 un	élément	essentiel	des	diplomaties	 nationales.	Chaque	entreprise	 est	spécifique.	Le	
Royaume-Uni	dispose	du	British	 Council,	 l’Allemagne	du	Goethe	Institut	 et	l’Espagne	de	l’Instituto Cervantès.	Devant	la	
diminution	 drastique	des	russophones	 après	la	dissolution	 de	l’Union	 soviétique,	 le	président	 Poutine	 créa	la	fondation	
Monde	russe	(Russkiy	Mir)	pour	la	diffusion	 de	la	culture.	La	Chine,	 affirmant	sa	nouvelle	vocation	mondiale,	établit	
rapidement	 le	large	réseau	de	l’Institut	 Confucius.
L’Alliance	 française,	quant	à	elle,	 date	du	dernier	 quart	du	XIXe	siècle.	Il	convenait	alors	de	redorer	 le	blason,	après	la	défaite	
militaire	 face	à	la	Prusse,	 et	d’accompagner	 le	mouvement	de	colonisation	 qui	battait	son	plein.	Quelque	850	centres	
autonomes	d’enseignement	 sont	répartis	 à	travers	le	monde.	Leur	financement	 public	est	minime.	Le	français	serait	
néanmoins	la	deuxième	 langue	la	plus	apprise	 au	monde.	Affirmant	l’ambition	 d’un	rayonnement	 renouvelé	pour	son	pays,	
le	président	Macron	vient	d’annoncer	 un	«grand	plan	pour	la	francophonie».	 Des	fonds	supplémentaires	 devraient	donc	être	
alloués.
Le	président	Mitterrand	 insuffla	une	dimension	 politique	 au	mouvement.	Après	une	lente	maturation	 et	plusieurs	 rencontres	
intergouvernementales,	 l’Organisation	 internationale	 de	la	francophonie	 (OIF)	vit	le	jour	 sous	son	nom	actuel.	Elle	réunit	 84
États	membres	ou	observateurs	 dont	les	chefs	d’État	se	réunissent,	 en	sommets,	tous	les	deux	ans.	L’un	fut	tenu	à	Montreux	
en	2010.	Son	champ	d’activité	 est	ample:	paix	et	solidarité,	 droits	 de	l’homme,	 éducation	et	développement	 durable.	Sa	
spécificité	 est	le	partage	d’une	langue	commune,	doublé	 du	respect	de	valeurs	universelles	et	des	diversités	culturelles.
La	francophonie	 est	définie	 comme	une	communauté	 de	peuples	utilisant	 habituellement	 le	français,	 cinquième	langue	la	
plus	parlée	au	monde.	Elle	représente	 quelque	 225	millions	 d’âmes,	soit	3%	de	la	population	 sur	terre.	La	France	demeure	
certes	le	centre	de	gravitation	culturel,	 mais	accepte	sans	peine	la	diversité	des	mots,	des	expressions	 et	des	accents.	Il	
convient	de	souligner	 que,	hormis	les	Français	bien	sûr,	tous	les	francophones	 d’Europe	 et	d’Amérique	 sont	minoritaires	
dans	leur	 pays.	Dans	des	États	issus	de	la	décolonisation,	 le	français,	maîtrisé	souvent	par	une	partie	seulement	de	la	
population,	 s’impose	comme	langue	officielle	 unificatrice,	 parmi	une	multitude	 d’idiomes	 vernaculaires.	Les	mots	révèlent	
sans	doute	le	réel	et	le	vocabulaire	sert	de	miroir	 à	des	convictions.	 Alors,	la	francophonie	 représente-t-elle	 aussi	le	partage
de	valeurs	communes,	 vivaces	malgré	la	divergence	des	fonds	culturels	 et	des	expériences	 historiques?	 (TDG)

https://www.tdg.ch/geneve/actu-genevoise/partageonsnous-langue-valeurs/story/18912243
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Une si belle illusion

La Charte de San Francisco est anachronique. Le droit international public, 
legs de l’histoire européenne, reste pertinent dans l’ensemble. En 
revanche, les institutions intergouvernementales exigent une 
renégociation globale. L’Occident ayant perdu sa centralité, la 
composition du Conseil de sécurité et le rôle de l’Assemblée générale des 
Nations Unies ne correspondent pas à l’état du monde. Devenue 
assistance, la coopération économique empêche les nations 
récipiendaires d’assumer leur destin. La justice internationale est encore 
fortement marquée par la règle de la souveraineté exclusive. La force 
supplante souvent le droit.

Le processus de mondialisation a introduit de nouveaux paradigmes dans 
les relations internationales. Les piliers du système demeurent certes les 
Etats. La nature de leurs trois composantes : une autorité souveraine, sur 
une population homogène, dans des frontières contrôlées, a beaucoup 
évolué. Les pouvoirs régaliens traditionnels ont perdu de leur monopole. 
La crise du multilatéralisme est souvent évoquée, mais aucune solution un 
peu exhaustive n’a vraiment été esquissée. L’auteur tente de le faire, en 
des termes courants, aisément accessibles.
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